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Bailleur charge locative

Par Pika pika, le 14/05/2020 à 06:40

Que faire mon bailleur m'a pas rembourser les charges locatives.

les conditions générales d'utilisation du site indiquent que les messages doivent 
comporter des formules de politesse !!

Par oyster, le 14/05/2020 à 07:36

Bonjour,

Effectivement ce sont des charges récupérables sur le locataire , pourquoi voulez vous qu'il
paye deux fois !!!!.............

Par youris, le 14/05/2020 à 09:53

votre message n'est pas clair,

les charges locatives sont des dépenses relatives à un logement donné en location, que le
propriétaire paie et dont il demande le remboursement au locataire.

Par janus2fr, le 14/05/2020 à 10:57

Bonjour,

Peut-être est-il question d'un trop perçu de provisions suite à la régularisation annuelle ???
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